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   ARTICLE 17.07 (suite)

Exemple de calcul :

1° - Additionner le nombre total d'étudiants d'un profes- 3
seur pour l'année ;
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   2° - Calculer le nombre moyen total d'étudiants prévu ;

pour ce professeur ;

w
n Q 1 Faire la différence des deux nombres ;

~
O

1 Muitiplier chaque élément de cette différence par
le montant prévu pour chaque étudiant supplémentaire. ;
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   ARTICLE 16.01

Annulé et remplacé par

ARTICLE 16.02

Annulé et remplacé par

ARTICLE 16.03

Annulé et remplacé par
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ARTICLE 16.01

Sciences pures : chimie, physique, biologie :

- Charge d'enseignement : 15h/12h ou 12h/15h
par semaine.

a) Cours théoriques (3 heures)

- Nombre moyen d'étudiants par groupe : 34

- Nombre maximal d'étudiants par année : 320

(34 ét./gr. x 9 gr. de 3 h/an. = 306 ét/an. + 14 = 320)

b) Laboratoires (2 heures)

- Nombre moyen d'étudiants par groupe 31

- Nombre maximal d'étudiants par année : 418

(31 ét./gr. x 13.5 gr. de 2 h/an. = 418 ét./année)

ARTICLE 16.02

Mathématiques :

- Charge d'enseignement : 15h/15h par semaine. E
- Nombre moyen d'étudiants par groupe : 30 ‘

- Nambre maximal d'étudiants par année : 192

(30 &t./gr. x 6 gr. de 5 h/an. = 180 &t/an. + 12 = 192)

ARTICLE 16.03

Sciences humaines, francais, philosophie, informatique :
 

- Charge d'enseignement : 15h/12h ou 12h/15h/semaine.
- Nombre moyen d'étudiants par groupe : 34
- Nombre maximal d'étudiants par année : 320

(34 ét./gr. x 9 gr. de 3 h/an. = 306 ét/an. + 14 = 320)
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ARTICLE 16.07 ARTICLE 16.07 - .

) Sans amendement Les normes précédentes ne s'appliquent pas aux cours de

À musique d'ensemble.

= ARTICLE 16.08 ARTICLE 16.08 r
À Annulé et remplacé par Un professeur est réputé être à temps plein, sauf pour ce =
4 qui est de son salaire, à partir d'une charge d'enseigne- 3
À ment de 24 heures pour toute l'année. à
4 9
J ARTICLE 16.09 ARTICLE 16.09 ;

; Annulé et remplacé par Les charges d'enseignement définies dans les articles pré- F
cédents (16.01 à 16.08 inclusivement) sont valables jusqu'à k

+ la fin de la présente convention, soit juin 1984. 3

ARTICLE 16.10 Annulé.

ARTICLE 17.07 ARTICLE 17.07

Annulé et remplacé par Pour tout étudiant dépassant le nombre moyen d'étudiants
a | ; par année tel que défini aux articles 16.01, 16.02, 16.03,
a i 16.04 et 16.05 de la convention collective, le professeur
: : sera rémunéré de la façon suivante :

3 Quatorze dollars (14$) par étudiant/heure/année pour les
7 trois premiers étudiants.

Dix-sept dollars (17$) pour le 4e étudiant.

sant 1 Vingt dollars (20$) pour le 5e étudiant. ‘codes—|

E 4 Vingt-quatre dollars (24$) pour le 6e étudiant.

1 Vingt-huit dollars (28%) pour le 7e étudiant.

| 1 Trente dollars (30$) pour chacun des étudiants qui
4 suivraient.
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ARTICLE 16.04 ARTICLE 16.03

Annulé et remplacé par Arts plastiques, langues secondes, solfège, harmonie,

cours-ateliers et tout cours qui exige un nombre res-
treint d'étudiants :

- Charge d'enseignement : 15h/15h par semaine.

- Nombre moyen d'étudiants par groupe : 24

 
 

 

  

| | - Nombre maximal d'étudiants par année :

. Arts plastiques et langues secondes ........ : 240
(24 ét./gr. x 10 gr. de 3 h/an. = 240 êt. l'année)

3 . Solfège ......scccrcea racer ana ca crane nan ee : 360
; (24 ét./gr. x 15 gr. de 2 h/an. = 360 ét. /année)

. Harmonie ....…......…so0ssausausan sac m0 00000 : 720
| (24 ét./gr. x 30 gr. de 1 h/an. = 720ét. /année)

ARTICLE 16.05 ARTICLE 16.05

Annulé et remplacé par Education physique :

- Charge d'enseignement : 17h/17h par semaine.

- Nombre moyen d'étudiants par groupe : 24

- Nombre maximal d'étudiants par année : 420

(24 ét./gr. x 17 gr. de 2h/an. - 408 ét./an. - 12 - 420)
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ARTICLE 16.06 ARTICLE 16.06

Amulé et remplacé par La charge du professeur d'éducation physique comporte,
en plus de l'enseignement des 17 heures, l'animation
de quatre,(4) activités sportives de quarante-cinq (45)
minutes cune. 8 | Pour renseigy
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